
may be granted notwithstanding the provisions of article 4, first paragraph,
sub-paragraph (4).

Article 15. A person desiring a certificate declaring that he is or is not a
Finnish citizen shall apply to the President of the Republic, who may, after
the ruling of the supreme administrative court has been obtained, issue
such certificate.

Article 16. In this Act "alien" means a person who is not a Finnish
citizen.

Article 17. Regulations for giving effect to this Act shall be made by
order.

Article 18. This Act shall enter into force on 1 July 1941, and the Act of
20 February 1920 concerning the admission of aliens to Finnish citizenship
and the Act of 17 June 1927 concerning the loss of Finnish citizenship shall
be thereby repealed. The former Act shall apply, however, to any matter
concerning admission to Finnish citizenship pending at the entry into
force of this Act.

If a person to whom articles 1 (2) and 13 of this Act apply is stateless
and, at the entry into force of this Act, unmarried and under the age of
twenty-one years, then he acquires Finnish citizenship upon the entry
into force of this Act if he is actually resident and domiciled in Finland.

If before the entry into force of this Act a person was admitted upon
application to the citizenship of another country without loss of Finnish
citizenship, and if when this Act enters into force he is still a citizen of
that other country, then he shall cease to be a Finnish citizen. If before
the entry into force of this Act a Finnish citizen became a citizen of another
country, otherwise than upon his application, without loss of Finnish
citizenship, then he shall cease to be a Finnish citizen on removal from
Finland if he is then still a citizen of the other country.

28. France

(a) ORDONNANCE N' 45-2441 DU 19 OCTOBRE 1945,
PORTANT CODE DE LA NATIONALITA FRAN9AISE.

Article ler. Seront exdcutfes, sous le titre de Code de la nationalit6frangaise,
les dispositions dont la teneur suit:

TITRE PRtLIMINAIRE. - DISPOSITIONS GANARALES

Article ler. La loi determine que lsindividus ont, A leur naissance, la
nationalite franqaise, A titre de nationalit6 d'origine.

La nationalite franqaise s'acquiert ou se perd apres la naissance par
l'effet de la loi ou par une d6cision de l'autorit6 publique prise dans les
conditions fixdes par la loi.

Article 2. Les dispositions relatives A la nationalit6 contenues dans les
traitts ou accords internationaux dflment ratifies et publi6s s'appliquent,
meme si elles sont contraires aux dispositions de la legislation interne
franqaise.

Article 3. Les lois nouvelles relatives A l'attribution de la nationalit6
franoaise, A titre de nationalit6 d'origine, s'appliquent m6me aux individus
nes avant la date de leur mise en vigueur, si ces individus n'ont pas encore,



A cette date, atteint leur majorit6. Cette application ne porte cependant
pas atteinte A la validit6 des actes passes par l'int~ress6 ni aux droits acquis
par des tiers sur le fondement des lois antrieures.

Les dispositions de l'alin~a precedent s'appliquent, A titre interprtatif,
aux lois sur la nationalit6 d'origine qui ont k6 mises en vigueur apr~s la
promulgation du titre Ier du Code civil.

Article 4. Les conditions de l'acquisition et de la perte de la nationalit6
fran~aise apr~s la naissance sont rdgies par la loi en vigueur au moment
ofi se r~alisent les faits et les actes de nature A entrainer cette acquisition
et cette perte.

Les dispositions de l'alinda pr~cddent s'appliquent, A titre interpr6tatif,
aux changements de nationalit6 qui se sont produits avant la mise en
vigueur du pr~sent Code.

Article 5. La date de la majorit6, au sens du pr6sent Code, est celle qui
est fix~e par la loi civile fran~aise.

Article 6. Au sens du present Code, l'expression: (( en France)) s'entend
du territoire mdtropolitain, de l'Algrie, de la Martinique, de la Guadeloupe
et de la Rrunion. - V. Ddcr. 27 sept. 1946 (J. 0. 29 sept.), ajoutant le departe-
ment de la Guyane franfaise.

Article 7. A l'exception des colonies qui sont d6sign6es A Particle prfc~dent,
l'expression: ( aux colonies )) s'entend, au sens du present Code, des terri-
toires relevant du minist~re des Colonies.

Article 8. Il est tenu compte pour la determination, A toute 6poque, du
territoire fran~ais et du territoire colonial, des modifications rsultant des
actes de l'autorit6 publique franqaise et des trait6s internationaux survenus
antdrieurement.

Article 9. Les actes de l'autorit6 publique vis6s A Particle pr6c~dent
produisent, en cc qui concerne la nationalit6, les mames effets que les trait&s
d'annexion, dans les conditions vises aux articles 12 et 13.

Article 10. L'attribution, l'acquisition et la perte de la nationalit6 fran-
aise aux colonies et dans les pays places sous protectorat ou sous mandat

frangais sont rgies par des dispositions sp6ciales.

TITRE er. - DES TRAITAS ET DES ACCORDS INTERNATIONAUX

Chapitre Ier. -- Des traitds d'annexion ou de cession de territoires

Article 11. Les personnes n~es et les personnes domicilikes dans les
territoires r~unis A la France ou d6tachs par un trait6 international dfiment
ratifi6 comportant une annexion ou une cession acquirent ou perdent la
nationalit6 fran~aise suivant les dispositions 6dict6es par ce trait6.

Article 12. Dans le cas oii le trait6 ne contient pas de telles dispositions
les personnes qui demeurent domicili~es dans les territoires rattach6s A
la France acquirent la nationalit6 frangaise.

Article 13. Dans la m~me hypothse, les personnes domicilides dans les
territoires c~ds perdent la nationalit6 fran~aise, A moins qu'elles n'6ta-
blissent effectivement leur domicile hors de ces territoires.
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Article 14. Les dispositions prdvues aux articles 12 et 13 s'appliquent,
A titre interprtatif, aux traits internationaux relatifs A l'annexion ou h
la cession de territoires promulgus ant6rieurement au present Code.

Toutefois, les personnes 6trangres qui 6taient domicilikes dans les terri-
ritoires rtrocfds par la France, conform6ment au trait6 de Paris du 30 mai
1814 et qui, A la suite de ce trait6, ont transfr6 en France leur domicile,
n'ont pu acqutrir, de ce chef, la nationalit6 fran aise que si elles se sont
conformdes aux dispositions de la loi du 14 octobre 1814. Les Francais qui
6taient n6s hors des territoires r6trocdd6s et qui ont conserve leur domicile
sur ces territoires n'ont pas perdu la nationalit6 fran aise par application
du traite susvis6.

Chapitre II. - Des conventions internationales

Article 15. Sans qu'il soit porte atteinte A l'interprdtation donn6e aux
accords antrieurs, un changement de nationalit6 ne peut, en aucun cas,
r6sulter d'une convention internationale si celle-ci ne le pr6voit expressdment.

Article 16. Lorsqu'un changement de nationalit6 est subordonn6, dans
les termes de la convention, A l'accomplissement d'un acte d'option, cet
acte est dftermin6 dans sa forme par la loi de celui des pays contractants
dans lequel il est institu6.

TITRE H. - DE L'ATTRIBUTION DE LA NATIONALITA FRAN AISE

A. TITRE DE NATIONALITIt D'ORIGINE

Chapitre Icr. - De l'attribution de la nationalitdfranfaise en raison de la filiation

Article 17. Est Fran~ais:
10 L'enfant l6gitime n6 d'un p6re franqais;
2' L'enfant naturel lorsque celui de ses parents A l'6gard duquel la

filiation a d'abord t6 tablie, est Franqais.

Article 18. Est Fran~ais:
10 L'enfant l6gitime n6 d'une m&re franqaise et d'un pre qui n'a pas

de nationalit6 ou dont la nationalit6 est inconnue;
20 L'enfant naturel lorsque celui de ses parents, A l'6gard duquel la

filiation a t6 tablie en second lieu, est Fran~ais si l'autre parent n'a pas
de nationalit6 ou si sa nationalite est inconnue.

Article 19. Est Fran~ais, sauf la facult6 s'il n'est pas n6 en France de
r6pudier cette qualit6 dans les six mois pr6cddant sa majorit6:

1? L'enfant l6gitime n6 d'une mere fran~aise et d'un pire de nationalit6
6trangre;

2' L'enfant naturel lorsque celui de ses parents, h l'gard duquel la
filiation a 6t6 6tablie en second lieu, est Fran~ais si l'autre parent est de
nationalit6 6trangre.

Article 20. Acquiert, s'il n'est pas n6 en France, la facult6 de r~pudier la
nationalit6 frangaise, l'enfant naturel mineur, Fran~ais par filiation mater-
nelle, qui est l6gitim6 par le mariage de ses parents, si son pare est de natio-
nalit6 Otrangdre.



Chapitre II. - De l'attribution de la nationalitd franaise en raison de la naissance
en France

Article 21. Est Franqais l'enfant n6 en France de parents inconnus.
Toutefois, il sera repute n'avoir jamais ete Franqais si au cours de sa

minoritt, sa filiation est 6tablie At l'egard d'un etranger et s'il a, conforme-
ment it la loi nationale de cet 6tranger, la nationalite de celui-ci.

Article 22. L'enfant nouveau-ne trouve en France est presume, jusqu'i
preuve du contraire, tre n6 en France.

Article 23. Est Franqais:
1 L'enfant ligitime n6 en France d'un pere qui y est lui-merme n6;
2' L'enfant naturel ne en France, lorsque celui de ses parents, h l'6gard

duquel la filiation a d'abord 6t utablie, est lui-meme n6 en France.
Article 24. Est Franqai, sauf la faculte de repudier cette lqualite dans les

six mois precedant sa majorit6:
10 L'enfant l6gitime ne en France d'une mure qui y est elle-meme nuie;
2' L'enfant naturel n6 en France, lorsque celui de ses parents, h l'6gard

duquel la filiation a t 6tablie en second lieu, est lui-meme ne en France.
Article 25. Les articles 23 et 24 sont applicables it l'enfant n6 en France

d'un parent n6 aux colonies.

Chapitre III. - Dispositions communes

Article 26. L'enfant qui est Franqais en vertu des dispositions du prsent
titre est repute avoir et6 Frangais des sa naissance, mume si l'existence des
conditions requises par la loi pour l'attribution de la nationalite fran~aise
n'est 6tablie que posturieurement A sa naissance.

Toutefois, dans ce dernier cas, l'attribution de la qualit6 de Frangais
ds la naissance ne porte pas atteinte i la validite des actes passes par
l'intress6 ni aux droits acquis i des tiers sur le fondement de la nationalite
apparente possdie par l'enfant.

Article 27. La filiation ne produit effet en matire d'attribution de la
nationalit6 frangaise que si elle est 6tiblie dans les conditions duterminees
par la loi civile frangaise.

Article 28. Si la filiation de l'enfant naturel resulte, i h'gard du pure
et de la mr&e, du meme acte ou du meme jugement, elle est reputie avoir
&W itablie d'abord it l'6gard du p6re.

Article 29. La filiation de l'enfant naturel n'a d'effet sur la nationalite
de celui-ci que si elle est 6itablie durant sa minorit6.

Article 30. Tout enfant mineur qui possude la facult6 de ruipudier la
nationalite frangaise dans les cas vis& au present titre peut, par declaration
souscrite conformement aux articles 101 et suivants, exercer cette faculte
sans aucune autorisation.

I1 peut renoncer i cette faculte dans les mnses conditions s'il a atteint
l'Age de dix-huit ans accomplis. S'il a moins de dix-huit ans, il doit 8tre
autorise ou represente dans les conditions pruvues aux articles 53 et 54.

Article 31. Dans les cas viss i l'article precedent, nul ne peut repudier la
nationalit6 franqaise s'il ne prouve qu'il a, par filiation, la nationalite d'un
pays etranger et, le cas echeant, qu'il a satisfait aux obligations militaires qui
lui sont imposes par la loi de ce pays. sous raserve des dispositions prevues
dans les accords internationaux.
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Article 32. Perd la facult6 de r6pudier la nationalit6 fran aise qui lui
est reconnue par les dispositions du pr6sent titre:

1) Le Frangais enfant l6gitime mineur qui n'a pas encore exerc6 cette
facult6, et dont le p6re ou la mbre survivante acquiert la nationalit6 fran-
9aise; il en est, toutefois, autrement dans les cas prfvus A l'article 85 du
pr6sent Code;

2) Le Franqais, enfant naturel mineur, qui n'a pas encore exerc6 cette
facult6 et dont le parent survivant ou le parent dont il suit par filiation la
nationalit6, acquiert la nationalit6 frangaise; il en est, toutefois, autrement
dans les cas prfvus A l'article 85 du prdsent Code;

3) Le Frangais, enfant naturel mineur, qui n'a pas encore exerc6 cette
facult6, lorsqu'il est l6gitim6 par le mariage de sa mre avec un pre fran~ais;

4) Le Fran~ais mineur qui a fait l'objet de la lgitimation adoptive prtvue
A l'article 368 du Code civil, lorsque son p6re adoptif est Fran ais;

5) Le Fran~ais mineur qui a souscrit ou celui au nom de qui a &6 sous-
crite une dfclaration en vue de renoncer A exercer la facult6 de r6pudier la
nationalit6 franqaise;

6) Le Franqais mineur qui contracte un engagement dans l'arme ou
celui qui, sans opposer son extran6it6, participe aux opfrations du recrute-
ment de l'arme.

Article 33. Les dispositions contenues dans les articles 23, 24 et 25 ne sont
pas applicables aux enfants ns en France des agents diplomatiques ou des
consuls de carribre de nationalit6 6trangre.

Ces enfants ont, toutefois, la facult6 d'acqu6rir volontairement la qualitd
de Franqais conform~ment aux dispositions de l'article 52 ci-apr~s.

TITRE III. - DE L'ACQUISITION DE LA NATIONALITPt FRANgAISE

Chapitre Icr. - Des modes d'acquisition de la nationalit' Jfangaise

Section 1. - Acquisition de la nationalit6 fran~aise en raison de la filiation
Article 34. L'enfant naturel lkgitim6 au coirs de sa minorit6 acquiert la

nationalit6 fran§aise si son pre est Fran~ais.
Article 35. L'enfant qui a fait l'objet d'une lgitimation adoptive confor-

m6ment A l'article 368 du Code civil acquiert la nationalit6 fran .aise si son
pre adoptif est Fran~ais.

Article 36. Sans prfjudice des dispositions pr6vues aux articles 55 et 64,
l'enfant adopt6 par une personne de nationalit6 franqaise n'acquiert pas,
du fait de l'adoption, la qualit6 de Franqais.

Section 2. - Acquisition de la nationalit6 franqaise par le mariage
Article 37. (L. 24 mai 1951.) Sous r6serve des dispositions des articles 38,

39, 40, 41 et 79, la femme trangre qui 6pouse un Frangais acquiert la
nationalit6 franqaise au moment de la cldbration du mariage.

Article 38. La femme, dans le cas oit sa loi nationale lui permet de
conserver sa nationalit6, a la facult6 de d6clarer antrieurement A la c6l6-
bration du mariage qu'elle d6cline la qualitd de Fran~aise.

Elle peut, meme si elle est mineure, exercer cette facult6 sans aucune
autorisation.

Article 39. (L. 24 mai 1951.) ((Le Gouvernement peut, pendant un dlai
de six mois, s'opposer par de'cret A l'acquisition de la nationalit6 frangaise.
Lorsque le mariage a 6t6 cdlbr6 A l'6tranger, ce dlai court du jour de la
transcription de l'acte sur les registres de l'6tat civil des agents diplomatiques



ou consulaires franqais ou dans les cas prdvus A l'article 47, alinda 3, du
Code civil, du jour du d6p6t de 'acte au ministre des Affaires 6trangres.
Lorsque le mariage a 6t6 c6lkbr en France, ce dlai court du jour du dp6t
de l'acte A la pr6fecture compkente. n - Dicr. ler oct. 1951.

En cas d'opposition du Gouvernement, l'intdress6e est rpute n'avoir
jamais acquis la nationalit6 franqaise.

Toutefois, lorsque la validit6 des actes pass6s antdrieurement au ddcret
d'opposition 6tait subordonn6e A l'acquisition par ]a femme de la natio-
nalit6 fran~aise, cette validit6 ne peut etre conteste pour le motif que la
femme n'a pu acqu6rir cette qualit6.

Article 40. La femme trangre qui a fait l'objet d'un arret6 d'expulsion
ou d'un arrkt d'assignation A. rasidence non expressdment rapport6 dans
les formes ott il est intervenu est exclue du b6ndfice de Particle 37.

Article 41. Durant le ddlai de six mois fix& A l'article 39, la femme qui
a acquis par mariage la nationalit6 franqaise ne peut etre tlectrice ni eligible
lorsque l'inscription sur les listes 6lectorales ou 'exercice de fonctions ou
de mandats lectifs sont subordonnfs A la qualit6 de Frangais.

Article 42. La femme n'acquiert pas la nationalit6 franqaise si son mariage
avec un Franqais est dclar6 nul par une d6cision 6manant d'une juridiction
fran~aise ou rendue exfcutoire en France, mrnme si le mariage a 6t6 contract6
de bonne foi.

Toutefois, lorsque la validit6 des actes passs ant6rieurement A la dfcision
judiciaire constatant la nullit6 du mariage 6tait subordonn6e A l'acquisi-
tion par la femme de la nationalit6 franqaise, cette validit6 ne peut tre
contestee pour le motif que la femme n'a pu acqu6rir cette qualit6.

Article 43. Lorsque le mariage, meme contract6 de bonne foi, a 6t6
declare nul dans les conditions prevues A l'article precedent, les enfants
issus de l'union annulke sont, en ce qui concerne leur nationalit6, dans la
situation qu'auraient eue des enfants naturels dont la double filiation
resulterait du mme acte ou du meme jugement.

Section 3. - Acquisition de la nationalite franqaise en raison de la
naissance et de la residence en France

Article 44. Tout individu ne en France de parents 6trangers acquiert la
nationalite franqaise A sa majorite si, A cette date, il a, en France, sa r6sidence
et s'il a eu, depuis l'Fige de seize ans, sa residence habituelle en France,
aux colonies ou dans les pays places sous protectorat ou sous mandat
frangais.

Article 45. Dans les six mois precedant sa majorite, le mineur a la facult6
de declarer, dans les conditions prevues aux articles 101 et suivants, qu'il
decline. la qualite de Franqais. IL exerce cette faculte sans aucune autori-
sation.

Article 46. Au cours du meme d6lai, le Gouvernement peut, par dcret,
s'opposer A L'acquisition de la nationalit6 franqaise soit pour indignit6 ou
pour d6faut d'assimilation, soit pour grave incapacit6 physique ou mentale
apres avis d'une commission medicale dont la composition et le fonction-
nement seront fixes par decret.

Article 47. L'etranger qui remplit les conditions prevues A 1'article 44
pour acquerir la nationalite frangaise ne peut decliner cette qualit6 que
conformement aux dispositions de l'article 31 ci-dessus.
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I1 perd la facult6 de ddcliner la qualit6 de Fran~ais s'il contracte un
engagement volontaire dans l'arme fran~aise ou si, sans opposer son
extran~it6, il participe aux operations du recrutement de 'arme.

Article 48. L'enfant n6 en France de parents 6trangers, qui a contract6
un engagement volontaire dans l'arme franqaise en Tunisie ou au Maroc,
acquiert la nationalit6 fran~aise A sa majorit6, sauf l'opposition du Gouver-
nement pr~vue A l'article 46, si, au moment de son engagement, il avait,
dans l'un de ces pays, sa rdsidence et s'il a eu, depuis l'Age de seize ans,
sa residence habituelle en France, aux colonies ou dans les pays places
sous protectorat ou sous mandat fran~ais.

Article 49. L'enfant n6 en France de parents 6trangers, qui a particip6,
sans exciper de son extrandit6, aux opdrations du recrutement dans l'armde
fran~aise en Tunisie ou au Maroc, acquiert la nationalit6 franqaise, sauf
l'opposition du Gouvernement pr~vue A l'article 46, si, au moment de sa
comparution devant le conseil de revision, il avait, dans Pun de ces pays,
sa rsidence et s'il a eu, depuis l',Age de seize ans, sa rsidence habituelle
en France, aux colonies ou dans les pays places sous protectorat ou sous
mandat fran~ais.

Les dispositions du present article et celles de l'article prdc~dent ne sont
pas applicables aux sujets du bey de Tunis ni it ceux du sultan du Maroc.

Article 50. L'individu qui a fait l'objet d'un arrt6 d'expulsion ou d'un
arrt d'assignation A r6sidence non express6ment rapport6 dans les formes
ofi il est intervenu est exclu du bdnffice des dispositions contenues dans la
prdsente section.

Article 51. Les dispositions de la prdsente section ne sont pas applicables
aux enfants nds en France des agents diplomatiques et des consuls de carri~re
de nationalit6 6trang~re. Ces enfants ont, toutefois, la facult6 d'acqurir
volontairement la qualit6 de Frangais conform~ment aux dispositions de
l'article 52 ci-aprs.

Section 4. - Acquisition de la nationalit6 fran~aise par declaration de
nationalit6i

Article 52. L'enfant mineur n6 en France de parents 6trangers peut
rclamer la nationalit6 fransaise par dclaration, dans les conditions prdvues
aux articles 101 et suivants du prsent Code, si, au moment de sa dclara-
tion il a en France sa residence et s'il a eu depuis au moins cinq ann~es sa
residence habituelle en France, aux colonies ou dans les pays places sous
protectorat ou sous mandat fran~ais.

Article 53. Le mineur Aig6 de dix-huit ans peut r~clamer la qualit6 de
Fran~ais sans aucune autorisation.

S'il est Ag de seize ans mais n'a pas atteint l'fige de dix-huit ans, le
mineur ne peut r~clamer la nationalit6 frangaise que s'il est autoris6 par
celui de ses pare et mare qui a l'exercice de la puissance paternelle ou, A
ddfaut, par son tuteur, apr~s avis conforme du conseil de famille.

Au cas de divorce ou de separation de corps, l'autorisation sera donn~e
par celui de ses parents i qui la garde a 6t6 confide. Si la garde a 6t6 confide
A une tierce personne, l'autorisation sera donn6e par celle-ci, apr6s avis
conforme du tribunal civil de la rsidence du mineur statuant en chambre
du conseil.

Article 54. Si l'enfant est Ag6 de moins de seize ans, la personne vise
aux alin~as 2 et 3 de l'article precedent peut, i titre de reprsentant lgal,



declarer qu'elle rdclame, au nom du mineur, la qualit6 de Franqais, A
condition, toutefois, que ce repr~sentant legal, s'il est 6tranger, ait 'lui-
mrme depuis au moins cinq ann~es sa rsidence habituelle en France, aux
colonies ou dans les pays plac6s sous protectorat ou sous mandat franqais.

Article 55. L'enfant adopt6 par une personne de nationalit6 fran aise
peut, jusqu'A sa majorit6, declarer, dans les conditions prfvues aux arti-
cles 101 et suivants, qu'il rclame la qualit de Franqais, pourvu qu'A
l'6poque de sa d~claration il reside en France.

11 en est de mme de l'enfant confi6 depuis cinq annfes au moins au
service de l'assistance AL l'enfance ou de celui qui, ayant &6 recueilli en
France, y a W lev6 par une personne de nationalit6 franqaise ou par
un 6tranger ayant eu en France depuis au moins cinq anndes sa residence
habituelle.

Le mineur est autoris6 ou reprdsent6 s'il y a lieu dans les conditions
prdvues aux articles 53 et 54.

Article 56. Sous reserve des dispositions pr~vues aux articles 57 et 105,
l'int~ress6 acquiert la nationalit6 franqaise A la date A laquelle la dclaration
a k6 souscrite.

Article 57. Dans le d~lai de six mois qui suit, soit la date h laquelle
la dkelaration a 6t6 souscrite, soit la decision judiciaire qui, dans le cas
pr~vu A l'article 105, admet la validit6 de la dfclaration, le Gouvernement
peut, par d~cret, s'opposer A l'acquisition de la nationalit6 fran~aise soit
pour indignit6 ou dffaut d'assimilation, soit pour grave incapacit6 physique
ou mentale apr~s avis de la commission m~dicale vis~e A l'article 46.

La meme mesure pourra tre prise a l'gard d'un enfant mineur de
seize ans lorsque son repr~sentant legal, tel qu'il est dftermin6 A 'article 54,
aura fait l'objet d'un arr&t6 d'expulsion ou d'un arr6 d'assignation A
residence non express~ment rapport6 dans les formes oii il est intervenu.

Article 58. L'individu qui a fait l'objet d'un arrt d'expulsion ou d'un
arrt d'assignation Ak residence non express~ment rapport6 dans les formes
oif il est intervenu, est exclu du b~n~fice des dispositions contenues dans
la prsente section.

Section 5. _' Acquisition de la nationalit6 franaise

par decision de I'autorit6 publique

Article 59. L'acquisition de la nationalit6 franqaise par decision de
P'autorit6 publique r~sulte d'une naturalisation ou d'une r6intfgration
accord~e A la demande de l'6tranger.

§ 1er. - Naturalisation

Article 60. La naturalisation franqaise est accordfe par d6cret apr~s
enqufte.

Article 61. Nul ne peut tre naturalise s'il n'a en France sa -r6sidence
au moment de la signature du d6cret de naturalisation.

Article 62. Sous r6serve des exceptions pr6vues aux articles 63 et 64,
la naturalisation ne peut tre accordee qu'A 1'6tranger justifiant d'une
residence habituelle en France pendant les cinq ann6es qui precedent le
d6p6t de sa demande.

Article 63.. Le stage vise A l'article 52 est reduit a deux ans:
1) Pour 1'6tranger n6 en France ou marie A une Fran§aise;
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2) Pour celui qui est titulaire d'un dipl6me d'Etat d'6tudes superieures
d~livr6 par une universitY, une facult6 ou un 6tablissement d'enseignement
sup~rieur fran~ais;

3) Pour celui qui a rendu des services importants A la France, tels
que l'apport de talents artistiques, scientifiques ou littraires distingu~s,
l'introduction d'industries ou d'inventions utiles, la creation en France
d'tablissements industriels ou d'exploitations agricoles.

Article 64. Peut tre naturalis6 sans condition de stage:
1) L'enfant ltgitime mineur n6 de parents 6trangers si sa m6re acquiert

du vivant du pare la nationalit6 fran~aise;
2) L'enfant naturel mineur n6 de parents 6trangers, si celui de ses

parents A 1'6gard duquel la filiation a &6 6tablie en second lieu acquiert
du vivant de l'autre la nationalit6 franqaise;

3) L'enfant mineur d'un 6tranger qui acquiert la nationalit6 franqaise
dans le cas ofi, conformdment A l'article 85 ci-apr~s, cet enfant n'a pas
lui-mfmc acquis par 1'effet collectif la qualit6 de Fran~ais;

4) La femme et l'enfant majeur de 1'6tranger qui acquiert la nationalit&
fran~aise;

5) L'enfant dont l'un des parents a perdu la qualit6 de Fran~ais pour
une cause ind~pendante de sa volont, sauf si ce parent a t6 d~chu de
la nationalit6 fran~aise;

6) L'6tranger adopt6 par une personne de nationalit6 fran~aise;
7) L'6tranger pre de trois enfants mineurs l6gitimes;
8) L'6tranger qui, en temps de guerre, a contract6 un engagement

volontaire dans les armdes fran~aise ou allides, ou celui qui a servi dans
une unit6 de l'armfe fran~aise et i qui ]a qualit6 de combattant a 6t6
reconnue conformdment aux r~glements en vigueur;

9) L'6tranger qui a rendu des services exceptionnels A la France ou.
celui dont la naturalisation prfsente pour la France un intrt exceptionnel.
Dans cc cas, le d6cret de naturalisation ne peut tre accord6 qu'apr~s
avis conforme du Conseil: d'Etat, sur le rapport motiv6 du garde des
sceaux, ministre de la Justice. Dcr. 24 dic. .1945.

Article 65. L'dtranger qui a fait l'objet d'un arrt d'expulsion ou d'un
arrtd d'assignation A residence, n'est susceptible d'6tre naturalis6 que si
cet arrtd a &6 rapport6 dans les formes ofi il est intervenu.

La rdsidence en France pendant ]a durfe de la mesure administrative
susvisde n'est pas prise en consideration dans le calcul du stage prdvu
aux articles 62 et 63.

Article 66. A l'exception des mineurs pouvant invoquer le bdndfice des
dispositions de l'article 64, nul ne peut tre naturalis6 s'il n'a atteint l'Age
de dix-huit ans.

Article 67. Le mineur ig6 de dix-huit ans peut demander sa naturali-
sation sans aucune autorisation.

Le mineur Ag6 de moins de dix-huit ans qui peut invoquer-le bdndfice
des dispositions de 'article 64 doit, pour demander sa naturalisation,.
tre autoris6 ou reprdsent6 dans les conditions ddtermin~es aux articles 53

et 54 du present Code.
Article 68. Nul ne peut tre naturalis6 s'il n'est pas de bonnes vie et

mceurs ou s'il a fait l'objet soit d'une condamnation supfrieure A une
annde d'emprisonnement non effacde par la rfhabilitation pour une
infraction de droit commun sanctionnde en droit fran~ais par une peine-
criminelle ou un emprisonnement' correctionnel, soit d'une condamnation



non effacde par la rthabilitation pour 'un des delits prdvus par le para-
graphe 2 de 'article 4 de la loi du 27 mai 1885.

Les condamnations prononcdes A 1'6tranger pourront, toutefois, ne pas
6tre prises en consideration; en ce cas, le d~cret pronon4ant la naturalisa-
tion ne pourra tre pris qu'apr~s avis conforme du Conseil d'Etat.

Article 69. Nul ne peut tre naturalis6 s'il ne justifie de son assimilation
A la communaut6 fran~aise, notamment par une connaissance suffisante,
selon sa condition, de la langue fran~aise.

Article 70. Nul ne peut tre naturalis6:
1) S'il n'est reconnu tre sain d'esprit;

2) S'il n'est reconnu, d'aprbs son 6tat de sant6 physique, ne devoir
tre ni une charge ni un danger pour la collectivit6.

Toutefois, cette condition n'est pas exigee de l'tranger susceptible de
bn6ficier des dispositions du dernier alinea de l'article 64.

Les dispositions du present article ne sont pas applicables A l'6tranger
dont l'infirmit6 ou la maladie a &6 contractee au service ou dans l'intreft
de la France. La naturalisation, dans ce cas, ne peut 6tre accordee qu'aprs
avis conforme du conseil d'Etat sur le rapport motive du garde des sceaux,
ministre de la Justice. Toutefois, la naturalisation des pensionnes de guerre
n'est pas soumise A cette formalit6. - Ddcr. 24 ddc. 1945.

Article 71. Les conditions dans lesquelles s'effectuera le contr6le de
I'assimilation et de l'etat de sante de l'Ntranger en instance de naturalisation
seront fixees par decret.

§ 2. - R6integration

Article 72. La reintegration dans la nationalit6 fran~aise est accord6e
par decret, apres enqufte.

Article 73. La reintegration peut tre obtenue A tout Age et sans condi-
tion de stage.

Toutefois, nul ne peut 6tre reintegre s'il n'a en France sa residence au
moment de la reintegration.

Article 74. Celui qui demande la reintegration doit apporter la preuve
qu'il a eu la qualite de Franqais.

Article 75. Ne peut tre reintgr6:
1) L'individu qui a 6t6 dechu de la nationalite fran.aise par application

de l'article 98 du present Code, A moins que, dans le cas oiA la decheance
a ete motivee par une condamnation, il n'ait obtenu la rehabilitation
judiciaire;

2) L'individu du sexe masculin qui a repudie la nationalite frangaise,
A moins qu'il n'ait accompli ou ne soit susceptible, en raison de son Age,
d'accomplir dans l'armee franqaise une dure de service militaire actif
egale A celle qui est impos6e aux jeunes gens de sa classe d'Age par la loi
fran~aise sur le recrutement de l'armee.

Article 76. Les individust vises A l'article precedent peuvent, toutefois,
obtenir la reintegration:

1) S'ils ont contracte en temps de guerre un engagement volontaire
dans les armees fran~aises ou alliees;

2) S'ils ont servi en temps de guerre dans l'armee fran~aise et si la
qualite de combattant leur a et6 reconnue conformement aux reglements
en vigueur;
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3) S'ils ont rendu des services exceptionnels A la France ou si leur
r~intfgration prsente pour la France un intr& exceptionnel. Dans ce
cas la r~intdgration ne peut tre accord~e qu'apr~s avis conforme du Conseil
d'Etat sur le rapport motiv6 du garde des sceaux, ministre de la Justice.
- Ddcr. 24 ddc. 1945.

Article 77. L'6tranger qui a fait l'objet d'un arr& d'expulsion ou d'un
arrt d'assignation A residence n'est susceptible d'tre rdint6gr6 que si
cet arr6td a 6t rapport6 dans les formes oii il est intervenu.

Section 6. - Dispositions communes A certains modes d'acquisition
de la nationalit6 franqaise

Article 78. Est assimilk ;t la residence en France, lorsque cette rsidence
constitue une condition de l'acquisition de la nationalit6 franqaise:

1) Le sdjour aux colonies ou h l'6tranger pour 'exercice d'une fonction
confdr~e par le Gouvernement franqais ou l'exercice A l'6tranger d'une
fonction ou d'un emploi au siege d'une ambassade ou d'une l6gation
franqaise;

2) Le sfjour dans un pays en union douanibre avec la France;
3) La presence aux colonies ou l'tranger en temps de paix comme

en temps de guerre dans une formation r~gulire de l'armfe franaise.
Article 79. Nul ne peut acqu~rir la nationalit6 franqaise, lorsque la

residence en France constitue une condition de cette acquisition, s'il ne
satisfait aux obligations et conditions impos~es par les lois relatives au
sijour des 6trangers en France, A l'exception de celles qui sont pr~vues
au titre Ier du d~cret du 12 novembre 1938 [abrogi et remplacd par Ord.
2 nov. 1.945].

Chapitre I. - Des effets de l'acquisition de la nationalitd franfaise
Article 80. L'individu qui a acquis la nationalit6 franqaise jouit t dater

du jour de cette acquisition de tous les droits attaches t la qualit6 de
Franqais, sous reserve des incapacitds prdvues t l'article 81 du present
Code ou dans les lois sp~ciales.

Article 81. L'6tranger naturalis6 est soumis aux incapacitds suivantes:
1) Pendant un ddlai de dix ans A partir du ddcret de naturalisation, il

ne peut etre investi de fonctions ou de mandats dlectifs pour l'exercice
desquels la qualit6 de Franqais est n~cessaire;

2) Pendant un d~lai de cinq ans A partir du d~cret de naturalisation,
il ne peut tre dlecteur lorsque la qualit6 de Fran~ais est ndcessaire pour
permettre l'inscription sur les listes 6lectorales;

3) Pendant un ddlai de cinq ans h partir du ddcret de naturalisation,
ii ne peut tre nomm6 It des fonctions publiques rtribu~es par l'Etat,
inscrit I un barreau ou nomm6 titulaire d'un office minist6riel.

Article 82. Les incapacitds prdvues :t l'article prdcddent ne s'appliquent
pas:

1) Au naturalis6 qui a accompli effectivement dans l'armde franqaise
le temps de service actif correspondant aux obligations de sa classe d'ige;

2) Au naturalis6 qui a servi pendant cinq ans dans 'armde franqaise
ou A celui qui, en temps de guerre, a contract6 un engagement volontaire
dans les armdes franqaise ou allides;

3) Au naturalis6 qui, en temps de guerre, a servi dans l'armde franqaise
et It qui la qualit6 de combattant a t6 reconnue conformdment aux r~gle-
ments en vigueur.
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Article 83. Le naturalis6 qui a rendu h la France des services exception-
nels ou celui dont la naturalisation pr~sente pour la France un int& t
exceptionnel, peut tre relev6 en tout ou en partie des incapacit6s pr~vues
A l'article 81, par d~cret pris aprs avis conforme du Conseil d'Etat
sur le rapport motiv6 du garde des sceaux, ministre de la Justice. -
Ddcr. 24 ddc. 1945.

Article 84. Devient de plein droit Fran~ais au mme titre que ses parents,
,a condition que sa filiation soit 6tablie conform~ment A la loi civile fran-
aise:

1) L'enfant mineur lgitime ou lgitim6 dont le p~re ou la mere, si
elle est veuve, acquiert la nationalit6 franqaise;

2) L'enfant mineur naturel, dont celui des parents h l'6gard duquel la
filiation a &6 6tablie en premier lieu ou, le cas 6chdant, dont le parent
survivant acquiert la nationalit6 fran~aise.

Article 85. Les dispositions de l'article prc dent ne sont pas applicables:
1) A l'enfant mineur mari&.;
2) A celui qui sert ou a servi dans les armies de son pays d'origine.
Article 86. Est exclu du b~nffice de l'article 84:
1) L'individu qui a 6t6 fraip d'un arrkt6 d'expulsion ou d'un arrt6

d'assignation A r6sidence non expressiment rapport6 dans les formes o6 il
est intervenu;

2) L'individu qui, en vertu des dispositions de 'article 79 ne peut acqurir
la nationalit6 fran~aise;

3) L'individu qui a fait l'objet d'un dcret portant opposition A l'acqui-
sition de la nationalit6 fran~aise en application de l'article 57.

TITRE IV. - DE LA PERTE ET DE LA DECHEANCE DE LA NATIONALITf FRANIAISE

Chapitre Ier -- Perte de la nationalit franaise

Article 87. Perd la nationalit6 fran~aise, le Fran~ais majeur qui acquiert
volontairement une nationalit6 6trang~re.

Article 88. Toutefois, jusqu'h l'expiration d'un dlai de quinze ans A
partir, soit de l'incorporation dans l'armne active, soit de l'inscription sur
les tableaux de recensement en cas de dispense du service actif, la perte de
la nationalit6 fran~aise est subordonnde A l'autorisation du Gouvernement
frangais.

Cette autorisation est accordfe par d~cret.
Ne sont pas astreints A solliciter l'autorisation de perdre la nationalit6

fran~aise:
1° Les exempt~s du service militaire;
2' Les titulaires d'une rforme definitive;
30 Tous les hommes, mme insoumis, apr~s l'Age off ils sont totalement

ddgag6s des obligations du service militaire, conform6ment A la loi sur le
recrutement de l'arme.

Article 89. En temps de guerre, la dur6e du d6lai prdvu A l'article pr6c6-
dent peut tre modifi6e par d6cret.

Article 90. Perd la nationalit6 fran~aise, le Fran~ais qui exerce la facult6
de r6pudier cette qualit6 dans les cas prfvus aux articles 19, 24 et 25.

-Article 91. Perd la nationalit6 fran~aise, le Fran~ais, mime rpineur, qui,
ayant une nationalit6 6trangre, est autoris6, sur sa demande, par le Gouver-
nement fran~ais, A perdre la qualit6 de Fran~ais.



Cette autorisation est accordde par dcret.
Le mineur doit, le cas 6chdant, 6tre autoris6 ou repr~sent6 dans les condi-

tions prdvues aux articles 53 et 54.

Article 92. Le Fran~ais qui perd la nationalit6 fran~aise est lib~r6 de son
allgeance A l'6gard de la France:

1) Dans le cas prfvu aux articles 87 et 88 :k la date de l'acquisition de la
nationalit6 6trang~re;

2) Dans le cas de rdpudiation de la nationalit6 fran~aise :k la date A
laquelle il a souscrit la ddclaration A cet effet:

3) Dans le cas pr~vu :k l'article 91 h la date du d~cret l'autorisant A
perdre la qualit6 de Fran~ais.

Article 93. Perd la nationalit6 fran~aise, l'enfant naturel qui, devenu
Franqais A la suite de l'acquisition par sa mere de ]a nationalit6 fran~aise,
est, durant sa minorit6, lgitim6 par le mariage de sa m~re avec un 6tranger.

I1 est libr6 de son allgeance A l'6gard de la France h la date de la lgi-
timation.

I1 conserve, toutefois, la nationalit6 franqaise s'il n'a pas acquis la natio-
nalit6 trangre de son p~re ou si les dispositions des articles 23 et 25 lui
sont applicables.

Article 94. La femme fran~aise qui 6pouse un 6tranger conserve la
nationalit6 franqaise, AL moins qu'elle ne declare express~ment avant la
cfldbration du mariage, dans les conditions et dans les formes prdvues aux
articles 101 et suivants, qu'elle rdpudie cette nationalit6.

La declaration pent tre faite sans autorisation, mme si la femme est
mineure.

Cette declaration n'est valable que lorsque la femme acquiert ou peut
acqudrir ]a nationalit du mari, par application de la loi nationale de
celui-ci.

La femme est, dans ce cas, librde de son all~geance A l'6gard de la France
A ]a date de la cdl6bration du mariage.

Article 95. Le Franqais qui reside ou a r~sid6 habituellement h 1'6tranger
ofa les ascendants dont il tient par filiation la nationalit6 sont demeurds
fixs depuis plus d'un demi-si~cle, peut &re consid6r6 comme ayant perdu
la nationalit6 fran~aise A moins que ses ascendants et lui-mfme aient conserv6
la possession d'6tat de Fran~ais.

La perte de la qualit6 de Fran~ais ne peut 6tre constate que par un
jugement prononc6 conformdment aux dispositions pr~vues au titre VI du
present Code. Le jugement indique, s'il y a lieu, la date A laquelle l'int&
ress6 a &6 libr6 de son alldgeance A '6gard de la France. I1 peut 6galement
decider que celui-ci n'a jamais k6 Fran~ais, son pare ayant cess6 d'avoir
cette qualit6 ant~rieurement A sa- naissance.

Article 96. Le Frangais qui se comporte en fait comme le national d'un
pays 6tranger pent, s'il a la nationalit6 de ce pays. 6tre ddclar6, par d6cret,
avoir perdu la qualit6 de Franqais.

IL est lib&, dans ce cas, de son alleance A l'6gard de la France AL la
date de ce dcret.

La mesure prise A son 6gard peut 6tre 6tendue A sa femme et A ses enfants
mineurs s'ils ont eux-m4mes une nationalit6 6trangre. Elle ne pourra,
toutefois, ktre 6tendue aux enfants mineurs si elle ne l'est 6galement A la
femme.



Article 97. Perd la nationalit6 fran~aise le Franqais qui, remplissant un
emploi dans un service public d'un Etat 6tranger ou dans une armde
etrangare, le conserve nonobstant l'injonction de le resigner qui lui aura
&6 faite par le Gouvernement fran~ais.

Six mois aprbs la notification de cette injonction, 1'intdressd sera, par
dtcret, dclar6 avoir perdu la nationalit6 fran aise s'il n'a, au cours de
ce ddlai, rdsign6 son emploi, h moins qu'il ne soit 6tabli qu'il a 6t6 dans
l'impossibilitd absolue de le faire. Dans ce dernier cas, le ddlai de six mois
court seulement du jour o~i la cause de l'impossibilit6 a disparu.

L'intdress6 est libdr6 de son alldgeance A l'gard de la France A la date
du dtcret.

Chapitre H. - De la ddchdance de la nationalitd franaise

Article 98. L'individu qui a acquis la qualit6 de Fran~ais peut, par
ddcret, tre dechu de la nationalit6 fran~aise:

1) S'il est condamn6 pour un acte qualifi6 crime ou delit contre la sfiret6
intdrieure ou exterieure de 'Etat;

2) S'il est condamn6 pour un acte qualifi6 crime ou delit prevu et puni
par les articles 109 h 131 du Code penal;

3) S'il est condamn6 pour s'tre soustrait aux obligations resultant pour
lui de la loi sur le recrutement de l'armee;

4) S'il s'est livr6 au profit d'un Etat etranger A des actes incompatibles
avec la qualit6 de Fran~ais et prejudiciables aux interets de la France;

5) S'il a 6t6 condamn6 en France ou A 1'6tranger pour un acte qualifie
crime par la loi frangaise et ayant entraine une condamnation A une peine
d'au moins cinq annees d'emprisonnement.

Article 99. La decheance n'est encourue que si les faits reproches A
l'interess6 et vises A P'article 98 se sont produits dans le delai de dix ans A
compter de la date de l'acquisition de la nationalite frangaise.

Elle ne peut 8tre prononcee que dans le delai de dix ans A compter de la
perpetration desdits faits.

Article 100. La ccheance peut etre etendue A la femme et aux enfants
mineurs de l'interesse, A condition qu'ils soient d'origine etrangere et qu'ils
aient conserve une nationalite6 trangere.

Elle ne pourra, toutefois, etre 6tendue aux enfants mineurs si elle ne
1'est egalement A la femme.

TITRE V. - DES CONDITIONS ET DE LA FORME DES ACTES RELATIFS

L'ACQUISITION OU X LA PERTE DE LA NATIONALIT.A FRANcAISE

Chapitre Jer. - Des diclarations de nationaliti, de leur enregistrement et des dicrets

portant opposition h l'acquisition de la nationalit franfaise

Article 101. Toute declaration en vue:
1) D'acquerir la nationalite franqaise;
2) De decliner l'acquisition de la nationalite frangaise;
3) De repudier la nationalite fran~aise;
4) De renoncer A la faculte de repudier la nationalitd franqaise, dans

les cas prevus par la loi, est souscrite devdnt le juge de paix du canton, dans
lequel le declarant a sa residence.

Article 102. Lorsque le declarant se trouve A 1'dtranger, la declaration
est souscrite devant les agents diplomatiques et consulaires fran~ais.



Article 103. Lorsque le d~clarant se trouve aux colonies, la declaration
est reque, suivant l'organisation judiciaire de la circonscription, soit par le
juge de paix, soit par le president du tribunal, soit par l'administrateur de
la circonscription.

Article 104. Toute declaration. de nationalit6, souscrite conform~ment
aux articles prc~dents doit 6tre, h peine de nullit6, enregistre au ministhre
de ]a Justice. - Ddcr. 24 ddc. 1945.

Article 105. Si l'intdress6 ne remplit pas les conditions requises par la
loi, le ministre de la Justice doit refuser d'enregistrer la declaration. Cette
decision de refus est notifide avec ses motifs au dclarant, qui peut se pour-
voir devant le tribunal civil, conform~ment aux articles 855 et suivants du
Code de procedure civile. Le tribunal dcide de la validit6 ou de la nullit6
de la dclaration. - Ddr. 24 ddc. 1945.

Article 106. Lorsque le Gouvernement s'oppose, conform~ment h l'arti-
cle 57, h l'acquisition de la nationalit6 frangaise, il est statu6 par d~cret
pris apr~s avis conforme du Conseil d'Etat.

Le d~clarant, diment averti., a la facult6 de produire des pices et
m~moires.

Le d~cret doit intervenir six mois au plus apr~s la declaration ou, si la
r~gularit6 de celle-ci a &6 conteste, six mois au plus aprs le jour ofi la
decision judiciaire qui en a admis la validit6 est devenue dfinitive.

Article 107. Si, h l'expiration du d4lai de six mois aprhs la date A laquelle
la declaration a 6t6 souscrite, il n'est intervent. ni une d6cision de refus
d'enregistrement. ni un dcret constatant l'opposition du Gouvernement,
le ministre de la Justice doit remettre au dclarant, sur sa demande, copie de
sa declaration avec mention de l'enregistrement effectu6. - Dcr. 24 ddc. 1945.

Article 108. A moins que le tribunal civil n'ait dejh statu6 dans l'hypo-
these pr~vue A l'article 105, par une decision passfe en force de chose jug~e,
la validit6 d'une declaration enregistr~e peut toujours tre conteste par le
ministhre public et par toute personne interesse. Dans ce dernier cas, le
minist~re public doit toujours tre mis en cause.

Article 109. Lorsque le Gouvernement s'oppose h l'acquisition de la
nationalit6 fran~aise, conform~ment aux articles 39 et 46, il est statu6 par
d~cret pris aprhs avis conforme du Conseil d'Etat. L'intress6, dfsment averti,
a la facult6 de produire des pihces et m~moires.

(L. 24 mai 1951.) Le dcret doit intervenir soit dans le dd1ai de six mois
prdvu h Particle 39, soit avant la date oii l'int~ress6 doit atteindre sa majorit6
clans le cas pr~vu h l'article 46.

Chapitre Ii. - Des decisions relatives aux naturalisations et aux rdintigrations

Article 110. Les d~crets de naturalisation et de rintegration sont publi~s
au Journal officiel de la R~publique fran~aise. Ils prennent effet A la date
de leur signature, sans, toutefois, qu'il soit port6 atteinte A la validit6 des
actes pass~s par l'int~ress6, ni aux droits acquis par des tiers anterieurement
A la publication du dcret, sur le fondement de l'extran~it6 de l'imp~trant.

Article 111. Lorsqu'il apparait, post~rieurement au dcret de naturali-
sation ou de r~int~gration, que l'int~ress6 ne remplissait pas les conditions
requises par la loi pour pouvoir tre naturalis6 ou r~intigr6, le dcret peut
6tre rapport6 dans le dd1ai d'un an A partir du jour de sa publication.

Article 112. Lorsque l'&tranger a sciemment fait une fausse d6claration,
pr~sent6 une piece contenant une assertion mensonghre ou errone ou em-



ploy6 des manceuvres frauduleuses h l'effet d'obtenir la naturalisation ou
la r6int6gration, le d6cret intervenu peut tre rapport6 par dcret pris apr~s
avis conforme du Conseil d'Etat. L'int~ress6, dfiment averti, a la facult6
de produire des pices et mfmoires.

Le d~cret de retrait devra intervenir dans le dlai de deux ans A partir
de la d~couverte de la fraude.

Toutefois, loisque la validit6 des actes pass6s ant~rieurement au dcret
de retrait 6tait subordonne A 'acquisition par l'intress6 de la qualite de
Fran~ais, cette validit6 ne peut tre contest~e pour le motif que l'int~ress6
n'a pas acquis cette nationalit6.

Article 113. Toute personne qui, moyennant une r~tribution, une pro-
messe ou un avantage quelconque, direct ou indirect, mme non convenu a
I'avance, aura offert, accept6 de prter ou prt6 A un 6tranger en instance de
naturalisation ou de reintegration son entremise aupres des administrations
ou des pouvoirs publics en vue de lui faciliter l'obtention de la nationalite
fran~aise, sera punie, sans pr6judke, le cas echeant, de l'application de
peines plus fortes prevues par d'autres dispositions, d'un emprisonnement
de six mois A deux ans ou d'une amende de 100.000 h 10.000.000 de francs.

Article 114. Toute convention qui a pour objet de faciliter A un 6tranger,
dans les termes de P'article precedent, l'obtention de la naturalisation ou
de la reintegration dans la nationalite fran~aise, est nulle et de nul eliet
comme contraire A l'ordre public et les sommes payees en execution de
cette convention pourront tre repetees.

Tout decret rendu h la suite d'une convention de cette nature sera
rapport6 dans un delai d'un an AL partir du jugement de condamnation
prononce conformement aux dispositions de l'article 113.

Article 115. Lorsque le ministre de la Justice declare irrecevable une
demande de naturalisation ou de rintgration sa decision est motivee.
Elle est notifie A b'int&ress6. - Dicr. 24 dec. 1945.

Article 116. Lorsque le ministre de la Justice prononce le rejet d'une
demande de naturalisation ou de reintegration, sa d6cision n'exprime
pas de motif. Elle est notifie h l'interesse. -- Dicr. 24 die. 1945.

Chapitre III. - Des dicisions relatives a la perte
de la nationalitd fratfaise

Article 117. Les decrets portant autorisation de perdre la nationalite
fran~aise sont publis au Journal officiel de la Republique fran~aise. Ils
prennent effet A la date de leur signature, sans, toutefois, qu'il soit porte
atteinte h la validite des actes passes par l'interess6, ni aux droits acquis
par des tiers antericurement h la publication du d6cret, sur le fondement
de la nationalite fran~aise de l'impetrant.

Toutefois, dans le cas o i la perte dela nationalit6 fran~aise est subor-
donnee A l'acquisition d'une nationalite etrangere, be decret portant auto-
risation de perdre la nationalit6 frangaise est sans effet A. l'egard des tiers.

Article 118. Lorsque le ministre de la Justice prononce le rejet d'une
demande formie en vue d'obtenir l'autorisation de perdre la qualit6 de
Fran~ais, sa decision n'exprime pas de motif. Elle est notifie A b'interess.
- Ddcr. 24 ddc. 1945.

Article 119. Dans le cas ofA le Gouvernement declare conform6ment
aux articles 96 et 97, qu'un individu a perdu la nationalite fran~aise, il



est statu6 par d~cret pris.apr~s avis conforme du Conseil d'Etat. L'int~ress6,
dfiment averti, a la facult6 de produire des pieces et m~moires.

Le dfcret qui, dans les conditions prfvues t 'article 96, 6tend la dcla-
ration de perte de la nationalit6 fran~aise t la femme et aux enfants
mineurs de l'intress6 est pris dans les mimes formes.

Article 120. Les d~crets qui d6clarent, dans les cas pr~vus h 'article
prfc~dent, qu'un individu a perdu la nationalit6 fran~aise, sont publiis
et produisent leurs effets dans les conditions vis~es At 'article 117.

Chapitre IV. - Des dicrets de dicheance

Article 121. Lorsque le ministre de la Justice dcide de poursuivre la
dfchfance de la nationalit6 franqaise h 1'encontre d'un individu tombant
sous le coup des dispositions de l'article 98, il notifie la mesure envisag~e
At la personne de l'intress6 ou A son domicile; it ddfaut de domicile connu, la
mesure envisagfe est publi~e au Journal officiel de la Rdpublique fran~aise.

L'int~ress6 a la facult6, dans le dlai d'un mois h dater de l'insertion au
Journal officiel ou de la notification, d'adresser au ministre de la Justice
des pikes et mfmoires. - Ddcr. 24 ddc. 1945.

Article 122. La d~chfance de la nationalit6 frangaise est prononc~e par
d~cret pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la Justice, et
apr~s avis conforme du Conseil d'Etat. - Ddcr. 24 dic. 1945.

Le dcret, qui, dans les conditions pr6vues 5. L'article 100, 6tend la
dtch~ance A la femme et aux enfants mineurs de la personne dfchue, est
pris dans les mmes formes.

Article 123. Les .ddcrets de dfchdance sont publi~s et. produisent leurs
effets dans les conditions vises t 'article 117.

TITRE VI. - DU CONTENTIEUX DE LA NATIONALITE

Chapitre ler. - De la compitence des tribunaux judiciaires

Article 124. La juridiction civile de droit commun est seule comptente
pour connaitre des contestations sur la nationalit6, qu'elles se produisent
isolkment ou At l'occasion d'un recours pour exc~s de pouvoir contre un
acte administratif.

Article 125. L'exception de nationalit6 franqaise et l'exception d'extra-
ndit6 sont d'ordre public; elles doivent tre soulev~es d'office par le juge.

Elles constituent, devant toute autre juridiction que la juridiction civile
de droit commun, une question pr~judicielle qui oblige le juge t surseoir
A statuer jusqu'A ce que la question ait U6 tranch~e selon la procedure
r~gle par les articles 128 et suivants du present Code.

Article 126. Si l'exception de nationalit6 fran~aise ou d'extranit6 est
souleve devant une juridiction repressive ne comportant pas de jury
criminel, celle-ci doit renvoyer A se pourvoir dans les trente jours devant
le tribunal civil comptent soit la partie qui invoque l'exception, soit,
dans le cas oii l'intress6 est titulaire d'un certificat de nationalit6 fran~aise
d~livr6 conformfiment aux articles 149 et suivants, le minist~re public.

La juridiction 'rpressive sursoit A. statuer jusqu'A ce que la question de
nationalit6 ait 6t6 tranch~e ou jusqu'i ce que soit expir6 le dflai ci-dessus
imparti dans le cas oit le tribunal civil n'a pas 6t6 saisi.

Article 127. L'action est portfe devant le tribunal du domicile ou, t
d~fitut, devant le tribunal de la residence de celui dont la nationalit6 est



en cause ou, s'il n'a en France ni domicile ni r6sidence, devant le tribunal
de la Seine.

Chapitre II. - De la procddure devant les tribunaux judiciaires

Article 128. Le tribunal civil est saisi par voie d'assignation, A l'ex-
ception des cas oii la loi autorise express6ment le demandeur A se pourvoir
par voie de requte, conform6ment aux articles 855 et suivants du Code
de proc6dure civile.

Article 129. Tout individu peut intenter devant le tribunal civil une
action dont l'objet principal et direct est de faire juger qu'il a ou qu'il
n'a pas la nationalit6 frangaise. I1 doit assigner, A cet effet, le procureur
de la R6publique qui, nonobstant toutes dispositions contraires ant~rieures
au present Code, a seul qualit6 pour d6fendre h l'action, sans pr6judice
du droit d'intervention des tiers int6resss.

Article 130. Le procureur de la R6publique a seul qualit6 pour intenter
contre tout individu une action dont l'objet principal et direct est d'6tablir
si le d6fendeur a ou n'a pas la nationalit6 frangaise, sans pr6judice du
droit qui appartient AL tout int6ress6 d'intervenir A l'action ou de contester,
conform6ment h l'article 108, la validit6 d'une d6claration enregistr6e.

Article 131. Le procureur est tenu d'agir s'il en est requis par une
administration publique ou par une tierce personne ayant soulev6 l'ex-
ception de nationalit6 devant une juridiction qui a sursis A statuer en
application de l'article 125. Le tiers requ6rant devra 8tre mis en cause
et, sauf s'il obtient l'assistance judiciaire, fournir caution de payer les frais
de l'instance, et les .dommages-int~rots auxquels il pourrait etre condamn6.

Article 132. Lorsque l'Etat est partie principale devant le tribunal civil
oii une question de nationalit6 est posfe A titre incident, il ne peut 6tre
represent6 que par le procureur de la Republique en ce qui concerne
la contestation sur la nationalit6.

Article 133. Lorsqu'une question de nationalit6 est posee A titre incident
entre parties privees devant le tribunal civil, le ministere public doit
toujours 6tre mis en cause et tre entendu en ses conclusions motives.

Article 134. Lorsque le tribunal civil statue en matiere de nationalit6,
conformement aux articles 855 et suivants du Code de procedure civile
dans les cas prevus' l'article 128 du present Code, le ministere public
doit 8tre entendu en ses conclusions motives.

Article 135. Dans toutes les instances qui ont pour objet, A titre principal
ou A titre incident, une contestation sur la nationalite, conformement aux
dispositions contenues dans le present chapitre, une copie de l'assignation
ou, le cas echeant, une copie de la requete est depose au ministere de
la Justice.

Toute demande A laquelle n'est pas jointe la justification de ce dep6t
est declaree irrecevable.

Aucune decision au fond ne peut intervenir avant l'expiration du delai
de trente jours A dater dudit dep6t. Exceptionnellement ce delai est reduit
A dix jours, lorsque la contestation sur la nationalit6 a fait l'objet d'une
question prejudicielle devant une juridiction statuant en matiere electorale.

Les dispositions du present article sont applicables h l'exercice des voies
de recours.

Article 136. Toutes les decisions definitives rendues en matiere de
nationalite par les juridictions de droit commun dans les conditions visees



aux articles pr~cfdents, ont, h l'gard de tous, par derogation h l'article 1351
du Code civil, l'autorit6 de la chose jugfe.

Article 137. Les decisions des juridictions rdpressives n'ont jamais
l'autorit6 de La chose jugde sur les questions de nationalit6 lorsque la
juridiction civile n'a pas 6t6 appel~e 5- se prononcer conformdment aux
dispositions de P'article 126.

Chapitre III. - De la preuve de la nationaliti devant les tribunaux judiciaires

Article 138. La charge de la preuve, en mati~re de nationalit6, incombe
it celui qui, par ,oie d'action ou par voie d'exception, pretend avoir ou
non Ia nationalit6 fran~aise.

Toutefois, cette charge incombe it celui qui, par les mmes voies, conteste
]a qualit6 de Fran~ais h un individu titulaire d'un certificat de nationalit6
francaise delivr6 conformement aux articles 149 et suivants.

Article 139. La preuve d'une declaration acquisitive de nationalit6
rdsulte de la production d'un exemplaire enregistr6 de cette ddclaration.

S'il s'agit d'une ddclaration souscrite t 1'6poque ois 6tait publi6 le Bul-
letin des lois, la preuve peut en tre faite par la production du numro
du Bulletin des lois o6a la ddclaration a 6t6 ins~re.

Lorsque ces pieces ne peuvent tre produites, il peut y tre suppl66 par
la production d'une attestation ddlivr~e par le ministre de la Justice ht La
demande de tout requ~rant et constatant que la d~claration a &6 souscrite
et enregistr6e.

Article 140. Dans le cas ois la loi donne la faculte de souscrire une
dclaration en vue de r~pudier la nationalit6 franqaise ou de decliner la
qualit6 de Franqais, la preuve qu'une telle d~claration n'a pas &6 souscrite
ne peut rsulter que d'une attestation dflivre par le ministre de la Justice
t la demande de tout requ~rant.

La possession d'6tat de Fran~ais fait prsumer, jusqu'h preu-e contraire.
qu'aucune d~claration de repudiation n'a k6 souscrite lorsque celle-ci
aurait pu l'tre avant la mise en vigueur de la loi du 22 juillet 1893.

Article 141. La preuve d'un d~cret de naturalisation ou de r~int~gration
r6sulte de la production soit de l'ampliation de ce d~cret, soit d'un exem-
plaire du Journal officiel oii le d~cret a &6 public.

Si le dfcret a 6t6 pris At une 6poque ofi 6tait publi6 le Bulletin des lois,
la preuve peut en tre faite par La production du numro du Bulletin des
lois oii le d~cret a &6 insr6.

Lorsque ces pi~ces ne peuvent 6tre produites, il peut y tre suppl66 par
une attestation constatant l'existence du dcret et d~livr~e par le ministre
de la Justice A la demande de tout requ6rant.

Article 142. Lorsque La nationalit& fran~aise est attribue ou acquise
autrement que par dclaration, naturalisation, r~intfgration ou annexion
de territoires, La preuve ne peut tre faite qu'en 6tablissant 1'existence de
toutes les conditions requises par la loi.

Article 143. N~anmoins, lorsqae la nationalit6 franqaise ne peut avoir
sa source que dans la filiation, elle est tenue pour 6tablie, sauf la preuve
contraire; si l'intress6 et les ascendants qui ont 6t6 susceptioles de la lui
transinettre ont joui de La possession d'6tat de Franqais pendant trois
g~nrations.

Article 144. Lorsqu'un individu reside ou a r~sid6 habituellement A_
l'tranger o6i les ascendants dont il tient par filiation La nationalite sont



demeur~s fixes pendant plus d'un demi-sicle, cet individu ne sera pas
admis A faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalit6 fran aise si
lui-mfme et ses ascendants n'ont pas eu depuis trois g~n~rations la pos-
session d'6tat de Franqais.

Le tribunal devra, dans ce cas, constater la perte de la nationalit6 fran-
Qaise dans les termes de l'article 95.

Article 145. La preuve d'une dfclaration de repudiation de la nationalit6
franqaise r~sulte de la production soit d'un exemplaire enregistr6 de cet
acte, soit, le cas 6ch~ant, du num~ro du Bulletin des lois ouj il a &6 insr6
soit. h d~faut, d'une attestation d~livre par le ministre de la Justice A
la demande du requ~rant, constatant que la declaration de repudiation
a t6 souscrite et enregistr~e.

Article 146. Lorsque la perte ou la d~chfance de la nationalit6 fran ,aise
•r6sulte d'un d~cret pris conformdment aux disposition- des articles 91,
96, 97 et 98, la preuve de ce dfcret se fait dans les conditions prfvues a
Particle 141.

IL en est de mrnme du d~cret pris en application de 'article 88.

Article 147. Lorsque la nationalit6 franiaisc se perd autrement que par
F'un des modes pr~vus aux articles 145 et 146,'1a preuve n'en peut r~sulter
qu'en 6tablissant l'existence des faits et des actes qui ont pour consequence
la perte de la nationalit6 fran~aise.

Article 148. En dehors des cas de perte ou de d~chance de la nationalit6
francaise, la preuve de l'extranit peut tre faite par tous les moyens.

N~anmoins la preuve de l'extran~it6 d'un individu qui a la possession
d'6tat de Fran~ais peut settlement tre 6tablie en ddmontrant que l'int~resse
ne remplit aucune des conditions exig6es par la loi pour avoir la qualit6
de Franqais.

Chapitre 'IV. - Des certificats de nationalild .franfaise

Article 149. Le juge de paix a seul qualit6 pour d~livrer un certificat de
nationalit6 fran~aise t toute personne justifiant qu'elle a cette nationalite.

Article 150. Le certificat de nationalit6 indique, en se rif{rant aux titres
II et III du present Code, la disposition l6gale en vertu de laquelle l'int~ress6
a la qualit6 de Franqais, ainsi que les documents qui ont permis de l'itablir.
IL fait foi jusqu'At preuve du contraire.

Article 151. Lorsque le juge de paix refuse de dlivrer un certificat de
nationalit6 l'intfress6 peut saisir le ministre de la Justice qui d~cide s'il y
a lieu de. proceder i cette d~livrance.

Article 2. Sont et demeurent abrog~es toutes les lois antdrieures h la
prsente ordonnance relatives i l'attribution, h 1'acquisition et i la perte
de la nationalit6 franqaise, h l'exception des dispositions suivantes qui
demeurent en vigueur:

1) Articles let et 2 de la loi du 5 aofit 1914, relative A l'admission des
Alsaciens Lorrains dans l'armie fran~aise;

2) Article 14 b de la loi du 10 aofst 1927 sur la nationalit6;
3) Loi du 20 d~cembre 1923 sur l'acquisition de la nationalit6 fran~aise

dans la r~gence de Tunis;
4) -Loi du 28 octobre 1940 relative h la suspension des dlais en mati~re

de nationalit6;
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5) Ordonnance du 6 janvier 1945 permettant i certaines femmes etran-
geres d'acquerir par declaration, posterieurement A leur mariage, la natio-
nalit6 franqaise de leur mari.

Article 3. Est abrog6 l'article 106 du d~cret du 29 juillet 1939, relatif t
la famille et A la natalit6 fran~aises.

Article 4. Sont abrog6s:
1) Le d6cret du 25 janvier 1934, relatif it la condition des fils d'6trangers

n6s en Frince et r~sidant du Maroc;
2) Le d6cret du 17 juin 1938, relatif it la condition des fils d'6trangers

nds en France et r6sidant en Tunisie.

Article 5. L'article 345 du Code civil est remplac6 par la disposition
suivante:

Article 6. Apr~s l'expiration du d6lai imparti par la loi sur la nationalit6,
ant~rieurement it la mise en vigueur du Code de la nationalit6 franqaise,
pour r6pudier ou d6cliner la qualit6 de Franqais, les int6ress6s pourront tre
relevds, par d6cision du garde des sceaux, ministre de la Justice, de la
ddch6ance encourue, s'ils 6tablissent qu'en raison des circonstances ils ont
&6 hors d'6tat de proc6der, dans le ddlai pr~vu, aux formalit~s prescrites
par la loi.

Cette disposition est applicable jusqu'it 'expiration du delai de six mois
suivant la date de la cessation 16gale des hostilit6s.

Article 7. Les enfants lgitimes ou naturels n6s it l'tranger it qui la
nationalit6 franqaise est attribu6e conform~ment it l'article 19 du Code de
la nationalit6 franqaise pourront, s'ils sont Ag6s de dix-huit ans accomplis
it la date de la mise en vigueur dudit Code, exercer la facult6 de rfpudier
jusqu'it l'expiration du dlai d'un an suivant la date de la cessation 16gale
des hostilit6s.

Article 8. La femme it qui la nationalit6f ranqaise a &6 attribu~e it titre
de nationalit6 d'origine et qui- l'a perdue, pour avoir acquis du fait de son
mariage, sans manifestation d'&xolont6 de sa part, la nationalit6 6trangre
de son mari, pourra r6clamer la qualit6 de Franqaise par declaration sous-
crite conform6ment it l'article 101 et dans les conditions pr6vues aux articles
57, 58 et 79 du Code de la nationalit6 franqaise, jusqu'it l'expiration du
d6lai d'un an suivant la date de la cessation lgale des hostilit~s.

Article 9. Jusqu'it une date qui sera fix6e par ddcret, et au plus tard it
'expiration du d6lai de cinq ans suivant la date de la cessation 16gale des

hostilit6s, l'acquisition d'une nationalit6 trangre par un Franqais du sexe
masculin, itg6 de moins de cinquante ans, ne lui fait perdre la nationalit6
franqaise qu'avec l'autorisation du Gouvernement franqais.

Article 10. Jusqu'it l'expiration du d6lai de cinq ans suivant la date de la
cessation lgale des hostilit6s, l'6tranger qui justifie avoir pris une part
active it la resistance peut obtenir la naturalisation ou la r6int6gration dans
les mmes conditions que celui qui a servi dans une unir6 de l'arm6e franqaise
et it qui la qualit6 de combattant a 6t6 reconnue conform6ment aux r~gle-
ments en vigueur.

En cas de naturalisation, il n'est pas soumis aux incapacites prdvues it
l'article 81 du Code de la nationalit6 franaise.



Les conditions dans lesquelles s'effectuera la preuve de l'action dans la
resistance seront fixdes par d~cret.

Article 11. Les dispositions de la prdsente ordonnance sont applicables A
l'Alg~rie, h la Guadeloupe, h la Martinique et ht la Reunion.

Article 12. Sous reserve des dispositions prdvues h l'article 4 de la prdsente
ordonnance, les dcrets relatifs A l'attribution, A l'acquisition et A la perte
de la nationalit6 franqaise dans les territoires relevant du minist~re des
colonies et du minist~re des affaires 6trang~res demeurent applicables et
sont susceptibles d'etre modifies dans la mrnme forme.

Article 13. Seront publi,s t la suite du Code de la nationalit6 franaise,
dans une 6dition sp~ciale, par les soins du garde des sceaux, ministre de
la Justice, les textes d~termin~s ci-apr~s:

1) Lois ant~rieures relatives hs l'attribution, h 'acquisition et t la perte
de la nationalit6 franqaise;

2) Dispositions contenues dans les trait~s et les accords internationaux
et dans les actes de l'autorit6 portant modifications du territoire de la
France et des colonies;

3) Dispositions contenues dans les traitds et les accords internationaux
emportant express~ment un changement de nationalit6;

4) Textes relatifs t l'attribution, h 'acquisition et A la perte de la natio-
nalit6 franqaise aux colonies et dans les pays placis sous protectorat ou
sous mandat franqais.

(b) LoI N' 46-2236 DU 16 OCTOBRE 1946 COMPLETANT L'ARTICLE 8 DE

L'ORDONNANCE DU 19 OCTO]BRE 1945 PORTANT C0DE DE LA NATIO-

NALITt FRAN9AISE'.

Article unique. L'article 8 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant
code de la nationalit6 franqaise est complt6 ainsi qu'il suit:
(( Les dispositions du prdsent article sont applicables h la femme qui,

antdrieurement At son mariage avec un 6tranger, avait acquis la nationalit6
francaise par rdintdgration de plein droit conformdment aux paragraphes
premier, 2 et 3 de l'annexe it la section V de la partie III du Trait6 de
Versailles, ou qui n'a pas eu As se prdvaloir de la rdintdgration de plein droit
par application des textes pr~citds, parce qu'elle avait ddjis acquis la natio-
nalit6 franqaise A une date antdrieure au 11 novembre 1918.o

(c) LoI N' 47-2326 DU 13 DtCEMBRE 1947 RELATIVE AU CHANGEMENT

DE NATIONALITt SUR LES TERRITOIRES RLtUNIS A, LA FRANCE PAR LE

TRAITt DE PARIS DU 10 FVRIER 1947 AVEC L'ITALIE 2

Article premier. Acquibrent la nationalit6 franqaise it dater de l'entrde
en vigueur de la prdsente loi et jouissent des droits civils et politiques recon-
nus aux Franqais par la Constitution et par la lgislation:

;1. Les personnes de nationalit6 italienne qui, le 10 juin 1940, avaient
cette nationalit et qui 6taient, h cette date, domicilies dans les terri-

1 Journal officiel du 17 octobre 1946.
2 Journal officiel du 14 d6cembre 1947.
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toires r6unis As la France par les articles 2 et 6 du trait6 sign6 A Paris le
10 f6vrier 1947;

2. Les enfants des personnes d~sign~es ci-dessus, s'ils sont n~s postdrieure-
xment au 10 juin 1940.

Article 2. *Jusqu'au 16 septembre 1948, tout individu vise au para-

graphe 1° de l'article pr~c~dent, Ag6 de plus de dix-huit ans is la date du
16 septembre 1947 ou mari6 h la m~me date, dont la langue usuelle est
'italien, peut decliner l'acquisition de la nationalit6 franqaise par d6clara-
tion souscrite conform~ment aux articles 101 et suivants du Code de la
nationalit6 franqaise.

La declaration souscrite par le pbre ou par la mere survivante s'6tend
aux mineurs non marius Ag6s de moins de dix-huit ans.

La d6claration souscrite par le marl ne s'6tend pas ih la femme.
La femme marine ou le mineur apr~s dix-huit ans peuvent souscrire la

d6claration sans aucune autorisation.

Article 3. L'individu qui aura souscrit la declaration pr~vue as l'arti-
-cle precedent sera r~put6 n'avoir jamais acquis la nationalit6 frangaise, As
condition toutefois que sa d~claration ait 6t enregistr~e dans les formes qui
seront pr6vues par d~cret.

I1 devra quitter effectivement les territoires de la R~publique franqaise
dans le ddlai d'un an suivant la date A laquelle ]a declaration aura &6
souscrite.

,(d) DkCRET N' 53-161 DU 24 FAVRIER 1953 DtTERMINANT LES MODALIT9S

D'APPLICATION DU CODE DE LA NATIONALITA FRANqATSE DANS LES

TERRITOIRES D'OUTRE-MER'.

Article premier. Sous reserve des modifications exprimes ci-dessous et A
l'exception des articles 41, 80, 81, 82, 83, 113 et 114 du code de la natio-
nalit6 fran~aise, les dispositions dudit code sont ddclar~es applicables d
compter du lr juillet 1953 dans les territoires d'outre-mer.

Pour 'application du present d~cret, 'expression ( en France s, employde
-dans les divers articles du code de la nationalit6, s'entend 6galement des
territoires d'outre-mer de la R~publique fran~aise.

Article 2. Toutefois, As Madagascar et dpendances, en Nouvelle-
.Calkdonie et ddpendances, dans les Etablissements fran~ais de l'Ocdanie
.et dans l'archipel des Comores, les articles 23, 24, 25, 44, 45, 47 et 52 du
code de la nationalit6 fran~aise ne sont applicables qu'aux personnes dont
l'un des parents au moins avait d~jA la nationalit6 franqaise ou la qualit6
*de citoyen de l'Union franqaise pr~vue A l'article 81 de la Constitution.

Article 3. Le dlai de six mois pendant lequel le Gouvernement peut
-s'opposer As l'acquisition de la nationalit6 franqaise, soit par le mariage, soit
,en raison de la naissance et de la residence en France, soit par ddclaration
de nationalit6, conformdment aux articles 39, 46 et 57 du code de la natio-
nalit6 fran~aise, est port6 A un an pour les territoires d'outre-mer de la
Rdpublique franqaise.

Le d~lai pr~vu au premier alinca du nouvel article 39 in fine du code de la
nationalit6 franqaise partira is compter du ddp6t de 'acte de mariage As
la ridence administrative comptente.

Journal officiel du 27 f~vrier 1953.



Article 4. Par dfrogation A l'article 27 du code de la nationalit6 fran~aise,
la filiation produit effet en mati~re d'attribution de la nationalit6 fran~aise
lorsqu'elle est 6tablie non seulement dans les conditions d~termines par
la loi civile franqaise, mais aussi par la r~glementation ou par les r~gles
coutumi~res applicables aux personnes qui ont conserv6 leur statut civil
particulier.

Article 5. Par dfrogation A l'article 84 du code de la nationalit6 franqaise,
devient de plein droit Franqais au mme titre que ses parents, A condition
que sa filiation soit 6tablie conform~ment A la loi civile frangaise, A la
rdglementation et aux r~gles coutumires applicables aux personnes qui ont
conserv6 leur statut civil particulier:

1. L'enfant mineur 1gitime ou lgitim6 dont le p~re ou la mere, si elle
est veuve, acquiert la nationalit6 francaise;

2. L'enfant mineur naturel dont celui des parents A l'6gard duquel la
filiation a &6 6tablie en premier lieu ou, le cas echeant, dont le parent
survivant acquiert la nationalit6 franqaise.

Article 6. Les d~crets portant naturalisation, rtintdgration, perte ou
dchfance de la nationalit6 franqaise seront publifs au Journal officiel. du
territoire oA l'int~ress6 reside, d~s reception du Journal officiel de la Rfpu-
blique fran~aise oA ils auront t6 ins6r~s. Ils produiront n6anmoins leur
effet A la date de la signature dans les conditions pr~vues aux articles 110,
117, 120 et 123 du. code de la nationalit6 fran~aise.

Article 7. Lorsque la mesure de d~chdance envisag~e A l'article 121 du
code de la nationalit6 fran~aise n'a pu tre notifide A la personne de l'int6-
ress6 ou A son domicile, elle fait l'objet d'une publication au Journal officiel
du territoire oii se trouvait son dernier domicile connu, d6 rtception du
Journal officiel de la Rdpublique fran~aise qui la contient.

Le ddlai d'un mois accord6 A l'int~ress6 pour produire toutes pikces et
mdmoires utiles commence A courir, par d6rogation h l'article 121, alin~a 2,
du code de la nationalit6 franqaise, du jour de l'insertion au Journal officiel
du territoire.

Article 8. Par dfrogation A l'article 128 du code de la nationalit6 fran-
;aise, la juridiction civile pourra 6tre saisie conformment aux r~gles de
la procedure existant dans les territoires d'outre-mer de la R~publique
fran§aise.

Article 9. Par d6rogation aux articles 133 et 134 du code de la nationalit6
franqaise, la juridiction saisie statue sur des conclusions 6crites du minist&e
public., lorsqu'il ne r6side pas au siege de cette juridiction.

Article 10. Par d6rogation A l'article 135 du code de la hationalit6 fran-
§aise, les d61ais de trente jours et de dix jours pr6vus par cet article sont
port~s respectivement A trois mois et A un mois lorsque la juridiction saisie
a son si~ge dans un territoire d'outre-mer.

Article 11. Par d6rogation, A l'article 141 du code de la nationalit fran-
aise, la preuve d'un d~cret de naturalisation ou de r6int6giation r6sulte de

la production soit de l'ampliation de ce d6cret, soit d'un exemplaire du
Journal officiel de la R6publique franfaise ou du Journal offciel du terri-
toire ofi ce d6cret a 6t6 publi6.

Article 12. Par d6rogation A l'article 143 du code de la nationalit6 fran-
qaise, lorsque la nationalit6 fran~aise ne peut avoir sa source que dans la
filiation, elle est tenue pour 6tablie, sauf la preuve contraire, si l'intress6 et
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les ascendants qui ont 6t6 susceptibles de la lui transmettre ont joui, d'une
fa~on constante, de la possession d'6tat de Fran ais.

Article 13. Par derogation ht l'article 149 du code de la nationalit6
fran~aise. le juge de paix et, it son d~faut, le president du tribunal de premiere
instance, ou le juge de paix it competence 6tendue et, lorsque l'organisation
judiciaire de la circonscription ne comporte pas de magistrats de cet ordre,
les administrateurs, chefs de ces circonscriptions, ont, seuls, qualit6 pour
ddlivrer un certificat de nationalit6 fran~aise ht toute personne justifiant
qu'elle a cette nationalite.

Article 14. Sont et demeurent abrog~s, dans les territoires d'outre-mer
de la Rfpublique fran~aise, tous les textes ant~rieurs relatifs t l'attribution,

SL'acquisition et t la perte de la nationalit6 franqaise, h 1'exception des
dispositions relatives aux incapacits frappant les naturalists.

L'article 24 du dcret du 5 novembre 1928 reste applicable dans les
territoires d'outre-mer ofi iL l'est actuellement:

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 15. Les enfants lgitimes ou naturels nts it l'tranger, A qui la
pTationalit6 fran~aise est attribute conformdment h l'article 19 du code de
la nationalit6 fran~aise, pourront, s'ils sont Ags de dix-huit ans t la date de
la mise en vigueur du prsent ddcret, exercer la facult6 de rfpudier jusqu'ht
l'expiration du dlai d'un an suivant cette date.

Article 16. La femme it qui la nationalit6 fran~aise a 6L6 attribute t
titre de nationalit6 d'origine et qui l'ayant perdu pour avoir acquis, du
fait de son mariage, sans manifestation de volont6 de sa part, la nationalit6
trangre de son mari, pourra, si elle reside dans L'un des territoires d'outre-

mer de la Rfpublique franqaise, rfclamer la nationalit6 franqaise par dfcla-
ration souscrite conformfment h l'article 103 et dans les conditions prdvues
aux articles 57, 58 et 79 du code de la nationalit6 frangaise, jusqu'i 1'expi-
ration du ddlai d'un an suivant la date de la mise en vigueur du present
ddcret.

Les dispositions du present article sont applicables i la femme qui, ant6-
rieurement A son mariage avec un 6tranger, avait acquis la nationalit&
fran~aise par r~int~gration de plein droit, conform~ment aux alindas 2 et 3
du paragraphe lr de l'annexe, h la section V de la partie III du trait6 de
Versailles, ou qui n'a pas eu i se prfvaloir de la r~intdgration de plein droit
par application des textes pr&its, parce qu'elle avait d~jA acquis la natio-
nalit6 francaise h une date ant~rieure au L 1 novembre 1918.

Article -17. Pendant un ddlai de trois ans it compter de la promulgation
du present dfcret, pourront rclamer la nationalit6 fran~aise par dclaration
souscrite conform~ment h l'article 103 du code de la nationalit6 franqaise,
et dans les conditions prfvues aux articles 57 et 58 dudit code, les personnes.
qui resident depuis plus de dix ans dans un territoire d'outre-mer, lorsque,
bien que, n'6tant pas nes dans ce territoire ou dans un autre rerritoire de
la Rfpublique fran~aise, elles sont, de notorift6 publique, intfgres dans la
soci~t6 autochtone et ont toujours W considres comme Franqaises.

Cette acquisition de la nationalit6 fran~aise n'aura pas pour effet de
faire perdre it ceux qui en b~ndficient le statut civil particulier sous lequel
ils vivent.

Article 18. La femme 6trangere regie par un statut civil particulier, qui
a contracte mariage avec un Fran~ais h une date postrieure au ler juir-



1946, est r~pute avoir acquis de plein droit la nationalit6 franqaise de son
mari.

Elle a, toutefois, la facult6, jusqu'A 1'expiration du d6lai d'un an suivant
la date de la mise en vigueur du present d~cret, de d6clarer, dans la forme
prfvue par les articles 101 et suivants du code de la nationalit6 frangaise,
qu'elle d~cline la nationalit6 fran .aise.

La femme fran~aise r~gie par un statut civil particulier, qui a contract6
mariage avec un 6tranger A une date postrieure au ler juin 1946, pourra,
dans le d6lai et suivant les formes pr6vues l'alina pr~c~dent, rfpudier la
nationalit6 fran~aise qu'elle a conserv~e lors de son manage.

Article 19. Jusqu'.k une date qui sera fixfepar un d~cret, 'acquisitiond'une
nationalit6 6trangbre par un Fran~ais du sexe masculin ne lui fait perdre la
nationalit6 fran~aise qu'avec l'autorisation du Gouvernement fran~ais.

Cette autorisation est de droit lorsque le demandeur a acquis une natio-
nalit6 trang .re apr~s 'Age de cinquante ans.

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 20. Sont ddclards applicables aux territoires d'outre-mer de la
Rdpublique fran~aise:

1. L'article 5 de l'ordonnance no 45-2441 du 19 octobre 1945;
2. La loi no 50-399 du 3 avril 1950;
3. Le d~cret no 45-2698 du 2 novembre 1945 modifi6 par le decret

no 51-1788 du 15 f~vrier 1951;
4. Le d~eret no 47-1938 du 7 octobre 1947.
Jusqu' l'expiration du ddlai de cinq ans suivant la mise en vigueur du

prbsent d~cret, l'tranger qui justifie, dans les conditions fixes par le ddcret
susvis6 du 7 octobre 1947, avoir pris une part active h la R~sistance, peut
cbtenir la naturalisation ou la r~integration dans les mmes conditions que
celui qui a servi dans une unit6 de l'arme fran~aise et A qui la qualit& de
combattant a &6 reconnue conformment aux r~glements en vigueur.

(e) LoI N' 54-395 DU 9 AVRIL 1954 MODIFIANT L'ARTICLE 9 DE L'OR-

DONNANCE N' 45-2441 DU 19 OCTOBRE 1945 PORTANT CODE DE LA

NATIONALITE FRANQAISE '.

Article unique. L'article 9 de 1'ordonnance no 45-2441 du 19 octobre 1945
est modifi6 ainsi qu'il suit:

( Article 9. ,usqu'A une date qui sera fix~e par ddcret, I'acquisition d'une
nationalit6 trang~re par un Franqais du sexe masculin ne lui fait perdre
la nationalit6 franqaise qu'avec 'autorisation du Gouvernement franqais.

o Cette autorisation est de droit lorsque le demandeur a acquis une
nationalit6 6trang~re apr~s l'Flge de cinquante ans.

((Les Franqais du sexe masculin, Agbs de moins de cinquante ans, qui ont
acquis une nationalit6 6trangre entre le ler juin 1951 et la date d'entrde
en vigueur de la prdsente loi, seront rdputts n'avoir pas perdu la nationalit&
fran§aisc nonobstant les termes de 1'article 88 du Code de la nationalit6
fran~aise. Ils devront, s'ils ddsirent perdre la nationalit6 fianqaise, en deman-
der ]'autorisation au Gouvernement fran~ais, conformdment aux dispositions
de l'article 91 dudit Code. Cette autorisation est de droit. ))

I Journal officiel du 10 avril 1954.



(f) D6CRET N' 54-520 DU 25 AVRIL 1954' PORTANT RkGLEMENT D'AD-

MINISTRATION PUBLIQUE POUR L'APPLICATION DANS LA ZONE FRAN-

rAISE DE L'EMPIRE CHIRIFIEN DE LA LOI N' 51-658 DU 24 MAI 1951
(ARTICLE 39 MODIFIA DE L'ORDONNANCE N' 45-2441 DU 19 OCTOBRE

1945).

Article Jer . Le dnlai de six mois pendant lequel le gouvernement peut,
conform6ment a 'article 39 du Code de la nationalit6 franqaise, s'opposer
A l'acquisition de la nationalit6 franqaise par la femme trangre qui 6pouse
un Franqais court, lorsque le mariage est c~lkbr6 dans la zone franqaise de
l'empire chrifien, du jour ot l'acte de mariage est d~pos6 h la rsidence
gnrale de France au Maroc.

Article 2. Le d~p6t consiste en la remise par les conjoints, aux services
ci-dessus d6sign~s, d'une expedition de leur acte de mariage. I1 en est
d~livr6 un r~c~piss6 qui fait foi de la date.

Toutefois, le ddp6t peut rsulter de l'envoi recommand6 de cette expedition
avec demande d'avis de reception. Dans ce cas, la date port6e sur l'avis de
rdception est le point de d&part du dlai prdvu A l'article l er.

(g) D6CRET N
0 54-521 DU 25 AVRIL 19542 PORTANT RPGLEMENT D'ADMI-

NISTRATION PUBLIQUE POUR L'APPLICATION EN TUNISIE DE LA LOI

N' 51-658 DU 24 MAI 1951 (ARTICLE 39 MODIFITP DE L'ORDONNANCE
N' 45-2441 DU 19 OCTOBRE 1945).

Article ler. Le ddlai de six mois pendant lequel le gouvernement peut,
conformdment A 'article 39 du Code de la nationalit6 franqaise, s'opposer A
l'acquisition de la nationalit6 franqaise par la femme 6trang~re qui 6pouse
un Franqais court, lorsque le mariage est cdlbr6 en Tunisie, du jour oit
'acte de mariage est ddpos6 A la rdsidence gdndrale de France en Tunisie.

ArticL 2. Le ddp6t consiste en ]a remise par les conjoints, aux services
ci-dessus ddsignds, d'une expedition de leur acte de mariage. I1 en est ddlivr6
un rdcdpiss6 qui fait foi de la date.

Toutefois, le ddp6t peut rdsulter de l'envoi recommand6 de cette expedition
avec demande d'avis de reception. Dans ce cas, la date port~e sur l'avis de
reception est le point de depart du ddlai pr6vu 4 l'article lcr.

29. Germany (West)

(a) NATIONALITY ACT OF 22 JULY 1913.3 4

PART I. GENERAL PROVISIONS

Section 1 (subsequently amended). The term "German citizen" means
a person who possesses the citizenship of a federal State (sections 3 to 32)
or direct imperial citizenship (sections 33 to 35).

Journal officiel, 22 mai 1954.
J7ournal officiel, 22 mai 1954.

3 Translated by the Secretariat of the United Nations.
4 Note. According to a communication dated 5 October 1953 from the

Permanent Observer of the Federal Republic of Germany to the United


